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PHOTOCOPIES DES COURS EN CAS
D'ABSENCE

Le collège a le devoir d’assurer, dans le cadre de la continuité pédagogique, les photocopies des cours manqués en
cas d’exclusion provisoire de l’établissement ou de la classe  (sanction posée par la direction) et lors d’un
séjour linguistique ne concernant pas toute la classe.

Néanmoins, beaucoup de parents contactent le collège pour avoir des photocopies quand leurs enfants sont
absents (maladie).

Le collège ne peut pas garantir aux parents la photocopie des cours.

Le collège se doit de fournir les photocopies des cours manqués aux élèves à besoins éducatifs particuliers
ou en cas de blessure invalidante pour l’écriture, ou dans le cas d’une maladie de plus de 5 jours.

Mais le rattrapage des cours reste de la responsabilité de l’élève (avoir un binôme, utiliser un smartphone
pour prendre des photos des cours et les envoyer par mail etc...), dans le cadre de l’apprentissage de
l’autonomie.

En cas d’exclusion de cours, aucune photocopie ne sera faite.

Merci pour votre compréhension.

La direction

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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